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Chères Gâvraises, chers Gâvrais,

Il est hautement probable que la situation internationale, 
européenne ou encore de politique intérieure vous fasse 
craindre une nouvelle année maussade et inquiétante.

Nous avons le remède local pour cette année 2025 :
les festivités prévues pour célébrer les 800 ans de la 
commune, depuis sa création par Pierre de Dreux, Duc 
de Bretagne !

De 1225 à 2025, il s’en est passé des choses. Un passé 
riche, un présent palpitant à vivre intensément - même 
si c’était toujours mieux avant :) - et l’avenir, qu’en sera-
t-il ?

Passé / présent / futur, nous embarquons dans ce grand 8, 
en cette année 2025, transportés avec le programme de 
cet anniversaire qui vous sera dévoilé le 26 janvier.
Rendez-vous à 10 h 30, salle du Pontrais.
Venez nombreux, enfants, petits-enfants, parents, 
grands-parents, amis de Blain, de Vay, de Pays de Blain 
Communauté, ou d’ailleurs ! Il est prévu une photo par 
drone et une galette des rois géante avec des fèves qui 
vous donneront des pouvoirs magiques en 2025 !

Bloquez tous votre week-end du 24 et 25 mai 2025 !

Je tiens d’ores et déjà à remercier les habitants des com-
missions extra-municipales, qui ont imaginé les festivi-
tés, dans les 4 commissions : histoire, animations cultu-
relles, logistique et événements ponctuels tout au long 
de l’année. Nous avons été plus de 80 depuis les brains-
tormings du printemps 2023 ! Nous avons commencé 
maintenant, avec plus de 15 associations gâvraises, à ré-
partir les postes de bénévoles. D’ailleurs, si vous ne faites 
pas partie d’une association et que vous voulez donner 

quelques heures de votre temps lors de ce week-end, ou 
en amont ou en aval, contactez Claire, chargée de l’évé-
nement via : 800ans@legavre.fr

Ce week-end sera l’apogée de cet anniversaire. Venez 
costumés, en chevalier, en gueux, en princesse, en gent-
leman du 19e, en patte d’eph et perruque des années 
disco, en Pokémon, en Mario, en Jedï… !

Le ton de ce week-end festivalesque : perché oui, mais 
sur un arbre !

Pieds de nez et contrepieds historiques seront au menu, 
au travers de compagnies d’art de…, de photos avec…, 
créations d’… et concerts…mais on me demande de 
m’arrêter, le moment n’est pas venu !

D’ailleurs, un arrêté municipal, hors du commun, sera pris 
dès le mois de janvier… sachant que fêter les 800 ans de 
sa commune n’arrive qu’une seule fois dans une vie !

Soyez assurés, chères Gâvraises, chers Gâvrais, que nous 
avons mis beaucoup de sérieux à imaginer ces moments 
pittoresques et réjouissants.

Bien chaleureusement,
Nicolas OUDAERT,

Maire, 
Conseiller départemental 

de Loire-Atlantique

Édito
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Echos du Conseil

Intégration de la voirie du lotissement Le Clos des Jarrys 
à la voirie communale

Différents mouvements de personnels ont eu lieu ces 
derniers mois

L’ASL du lotissement Le Clos des Jarrys a sollicité auprès de la commune la rétrocession des espaces communs du lotissement 
Le Clos des Jarrys comprenant : espaces verts, voirie, réseaux d’assainissement collectif (eaux pluviales et eaux usées), réseau 
électrique public. Dans ce cadre, l’ASL du lotissement a réalisé les travaux préalables à cette rétrocession (réfection de voirie 
et marquage au sol, nettoyage et passage caméra sur les réseaux assainissement et pluvial) et a fourni à la commune les 
cartographies et attestation de conformité nécessaires.
Le conseil municipal s’est montré favorable à cette reprise.

Nous vous proposons de prendre connaissance ci-dessous de l’organigramme de la commune au 1er janvier.

Projet de création de 3 réserves d’eau en bordure de 
forêt domaniale, à usage du SDIS, pour la protection 
des habitations
Monsieur le Maire informe qu’à la 
demande du SDIS (Service Dépar-
temental d’Incendie et de Secours) 
et des services de la Préfecture de 
Loire-Atlantique (DDTM - Direction 
départementale des Territoires et de 
la Mer), la commune a étudié la fai-
sabilité d’un projet de création de 3 
réserves d’eau en bordure de forêt 
domaniale pour la protection des 
habitations. Au regard du réchauf-
fement climatique, de la hausse des 

épisodes de grande sécheresse et 
de l’augmentation significative des 
risques de feux dans les massifs 
forestiers, il est important de prendre 
des mesures visant à mieux protéger 
les personnes et les biens existants 
en zone urbanisée. Les lieux straté-
giques identifiés par le SDIS sont les 
lieux-dits La Maillardais, La Grée et la 
Magdeleine. La réalisation des travaux 
sera programmée au 1er semestre de 
l’année 2025. 

Une demande de subvention au titre 
du Fonds Verts (Fonds d’accélération 
de la transition écologique des ter-
ritoires) sur l’axe 2 - Prévention des 
risques d’incendies de forêt et de 
végétation a été votée, et acceptée 
depuis, pour un montant prévisionnel 
de 46 512 € sur un montant total de 
58 141 € HT.

ORGANIGRAMME COMMUNE LE GAVRE 01/01/2025

POLE ADMINISTRATIF

Responsable : Violaine ROY

RESTAURATION COLLECTIVE
Erwan COUVRAND

Nathalie Blin-Vallée Aurélien Leparoux Marylène Daudin

Mélissa Pledel ATSEM Cuisine/ Plonge

Urbanisme, Voirie, Foncier Espaces Verts Manon Etienne Elise Maisonneuve Manon Etienne Pascaline Berger Fabienne Mondain 

Bernadette Garnier Ghislain Launay Stéphanie Bouligand Mireille Boucherie Pascaline Berger Mireille Boucherie 

Mélissa Pledel Marylène Daudin Portage de repas / repas ALSH 

Comptabilité, Rh Bâtiments Manon Etienne 

Patricia Mazella Jean-Francis Bouligand Elise Maisonneuve Marylène Daudin

Pascaline Berger Manon Etienne Préparation / entretien salles

Evènementiel (temporaire 800 ans) Laurence Veillet Stéphanie Bouligand

Claire Louerat Laurence Launay

Elise Maisonneuve Mélissa Pledel Mélissa Pledel

Marylène Daudin Laurence Launay

Stéphanie Bouligand Laurence Veillet

Accueil périscolaire

ALSH 

Pause méridienne 

Responsable : Fabrice DANET

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

Véronique CHÂTEAU

ALSH / Périscolaire / Pause méridienne

POLE ENFANCE

Entretien Bâtiments 
communaux  

Voirie

Responsable : Violaine ROY

Accueil, état-civil, cimetière, CCAS, achats, 
locations/salles Elise MAISONNEUVE

Ecole publique

POLE TECHNIQUE

Organigramme commune Le Gâvre
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Echos du Conseil

Avis sur la consultation du public 
GAEC du Beau Soleil - extension 
des effectifs de l’élevage de vaches 
laitières situé au Gâvre, Le Haut Luc
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la demande formulée par le 
GAEC du BEAU SOLEIL situé au village du Haut Luc en vue d’obtenir l’extension 
des effectifs de l’élevage de vaches laitières.

La reprise du site du HAUT LUC par le 
GAEC de BEAU SOLEIL a lieu dans le 
cadre de la cessation d’activité pour 
cause de départ en retraite des associés 
du GAEC de l’Orée de la Forêt. Après 
projet, le volume de lait à produire sera 
de 2 270 000 litres annuels. 
Suite à la reprise, les vaches laitières 
des deux troupeaux seront regroupées 
sur le site du Haut Luc, au Gâvre, et une 
partie des génisses seront élevées sur le 
site de Beau Soleil à Héric.
Il est indiqué que la mise en place de 
ce projet ne nécessite pas de nouvelles 
constructions. Les bâtiments existants, 
les capacités de stockage des effluents 
existantes, et les hangars de stockage 
existants sont suffisants pour disposer 
de bonnes conditions d’élevage. La SAU 
(Surface Agricole Utilisée) après projet 
sera égale à 256 ha. Elle est constituée 
du regroupement de la SAU actuelle du 
GAEC de l’Orée de la Forêt (141.7 ha) et de 
celle du GAEC du Beau Soleil (114.5 ha).
Une consultation publique a eu lieu en 
mairie du Gâvre du lundi 23 septembre 
2024 au vendredi 25 octobre 2024 
inclus, et dans ce cadre, le conseil mu-
nicipal a été appelé à donner son avis. 
En amont de la séance du conseil muni-
cipal, les élus municipaux ont rencontré 
le repreneur, le vendredi 20 septembre 
2024, puis les habitants du Haut Luc le 
lundi 23 septembre 2024. 
Monsieur le Maire rappelle l’intérêt du 
dialogue qui s’est instauré entre toutes 
les parties, l’exploitant, les habitants du 
Haut-Luc, et l’équipe municipale, avec 
comme seul objectif de rendre un avis 
le plus éclairé, avec les données les plus 
exhaustives possibles.

Monsieur OUDAERT précise qu’outre 
le fait de voter favorablement, s’abs-
tenir, ou voter contre, tout en sachant 
que l’avis du conseil municipal est fa-
cultatif et consultatif, il est important 
d’argumenter pour formuler cet avis, 
en faisant une synthèse des échanges. 
Il souligne par ailleurs la chance qui est 
donnée aujourd’hui de porter un mes-
sage politique sur le type d’agriculture 
que nous souhaitons voir se développer 
sur la commune. Ces marqueurs sont 
importants et pèsent petit à petit sur 
l’identité de la commune et sur les por-
teurs de projets futurs qui souhaitent 
s’installer sur notre territoire.
Après l’exposé et discussions, le conseil 
municipal passe au vote et constate 0 
vote POUR le projet, 9 votes CONTRE le 
projet et 8 ABSTENTIONS.
Sont émises les réserves suivantes :
•  Une crainte quant au nombre de 
vaches laitières réellement présentes. 
Bien que le nouvel exploitant ait in-
diqué vouloir travailler avec 220 / 230 
vaches laitières sur l’exploitation du 
Haut-Luc, le dossier en permettra 270.

•  Le modèle proposé, comme mention-
né sur le dossier, laisse à penser que les 
vaches ne sortiront pas beaucoup de la 
stabulation, mais le conseil municipal a 
entendu la volonté de l’exploitant de 
les faire pâturer le plus possible, malgré 
un cheptel conséquent, en respectant 
la charte sans OGM pour laquelle les 
bêtes doivent être minimum 6 mois 
dehors par an et 6 heures par jour.

•  Conséquemment, des doutes sont pré-
sents, au regard du nombre autorisé, 
sur le dossier, de vaches laitières et de 
génisses au Haut-Luc :

- que l’épandage se fasse harmonieu-
sement entre les hectares disponibles 
sur l’exploitation actuelle d’Héric et 
celle du Gâvre (au total, 220 ha prévu 
pour l’épandage, sachant qu’il y a 141 
ha de terre sur la commune). 
- Et que la fosse des jus d’ensilage 
soit suffisamment conséquente pour 
270 vaches laitières, malgré la volonté 
de couvrir la fosse à court terme et 
de l’équiper pour éviter l’intégration 
d’eau claire.

•  Un point de vigilance à avoir sur le 
débit d’eau potable, car le nouvel ex-
ploitant ne jouira pas d’un puits gardé 
par le cédant. 

•  La nécessité de faire en sorte de ne pas 
venir perturber les productions en BIO 
à proximité immédiate des terres de 
l’exploitation, avec des bandes enher-
bées en limite de propriété.

•  Une attention doit être portée à la 
zone ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt 
écologique Faunistique et Floristique) 
en limite de parcelle.

•  Concernant le trafic de VL, il est de-
mandé que les camions alimentant la 
ferme ne traversent pas le village du 
Haut Luc, afin de limiter les risques 
d’accident. La mairie, avec l’exploitant 
et les habitants, seront réunis pour tra-
vailler à des restrictions pour les VL, en 
traversée du village, depuis les autres 
axes communaux. 

Vous souhaitez prendre 
connaissance des rapports 

d’activité de différentes 
structures ?

Retrouvez-les sur internet :
Pays de Blain Communauté :

https://www.pays-de-blain.com/institutions/ 
le-fonctionnement/rapports-dactivites

Atlantic’Eau :
https://www.atlantic-eau.fr/sites/default/

files/2024-09/RA_atlanticEau_2023_A4_web.pdfEffectifs autorisés 
avant projet

Effectifs autorisés 
après projet

Vaches laitières 150 270
Génisses 95 122
Bovins 

en engraissement 60 0

Pour votre information, par arrêté préfec-
toral d’enregistrement n° 2024/ICPE/413, 
en date du 3 décembre 2024, le Préfet de 
Loire-Atlantique a autorisé le GAEC DU 
BEAU SOLEIL à exploiter un élevage de 
vaches laitières sur le territoire de votre 
commune, au lieu dit Le Haut Luc.
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Echos du Conseil

Attribution du marché de travaux 
de la nouvelle station d’épuration

Installation d’une 
passe à anguilles, 
Étang du Gâvre

Vente à l’amiable 
d’un bien immo-
bilier communal 
situé 3 rue de l’Église, 
44130 Le Gâvre

Convention de participation pour 
la couverture du risque prévoyance 
des agents

Monsieur le Maire rappelle que suite 
à l’approbation du projet de construc-
tion de la nouvelle station d’épura-
tion de la commune du Gâvre lors du 
conseil municipal du 8 février 2024, 
une consultation a été publiée le 3 
avril 2024 pour le marché public de 
travaux dans le cadre d’une procédure 
adaptée ouverte avec une date limite 
de remise des offres fixée au 2 juillet 
2024 à midi. À l’issue de cette publi-
cation, quatre entreprises ont dépo-
sé leur candidature et des auditions 
ont été menées le 12 septembre 2024 
en présence du Maître d’œuvre. Trois 
entreprises candidates sur quatre se 

sont présentées à ces auditions, à l’is-
sue desquelles des questions ont été 
posées par écrit avec demande de ré-
ponse avant le 20 septembre 2024.
Monsieur le Maire présente le ta-
bleau d’analyse des offres établi par 
le maître d’œuvre, SCE Aménagement 
et Environnement. Au regard de cette 
analyse, le conseil municipal retient, 
à l’unanimité, la candidature de l’en-
treprise Nantaise des Eaux pour un 
montant total de 1 759 010,00 € HT. 
Les travaux, d’une durée d’une année, 
commenceront début avril.

L’installation d’une passe à anguille au 
niveau de l’étang est nécessaire pour 
permettre la reproduction de l’espèce. 
En effet, elle permettra aux anguilles 
de remonter le Perche afin de favori-
ser leur reproduction. Le coût de cette 
installation, supportée par la Fédéra-
tion de Pêche, est de 3 844,80 € TTC. 
La collectivité valide sa participation à 
cette dépense par le versement d’une 
subvention exceptionnelle de 2000 €.
Par ailleurs, début novembre, la Fédé-
ration a également procédé à un ale-
vinage dans l’étang (brochets, carpes, 
gardons, perches) afin de le repeupler 
et début décembre la pêche a été ou-
verte à nouveau. Enfin, bien que l’étang 
soit « propre », il y aura lieu de prévoir 
au printemps 2025 de nouvelles jour-
nées participatives d’arrachage de 
l’élodée (plante invasive), pour maîtriser 
sa reprise et prolifération. 

Monsieur le Maire rappelle que la com-
mune du Gâvre est propriétaire d’un 
immeuble à usage d’habitation situé 3 
rue de l’Église, 44130 LE GÂVRE, sur la 
parcelle cadastrée D767, d’une conte-
nance d’environ 150 m². Compte tenu, 
tout d’abord que l’acquisition de ce 
bien était nécessaire au projet de la 
création de la place du Muguet grâce 
au jardin de ladite propriété, compte 
tenu également du montant impor-
tant des travaux nécessaires à l’entre-
tien de cet immeuble, il est proposé de 
procéder à une vente amiable de ce 
bien à un tiers. En vue de cette mise 
en vente, un congé a été donné au 
locataire de cet immeuble et l’immeuble 
est désormais vacant. Par courrier du 
28 octobre 2024, l’étude notariale de 
Maître RUAUD à Blain nous a fait part 
d’une offre d’achat pour un montant 
de 145 000 € net vendeur.
Le conseil municipal valide la cession 
de cet immeuble communal.

Dans le souci d’assurer une couverture 
de prévoyance de qualité aux agents 
à effet du 1er janvier 2025, le conseil 
municipal, par délibération du 21 mars 
2024, après avis du CST du 16 février 
2024, a donné mandat au Centre de 
gestion de Loire-Atlantique, pour 
l’organisation, la conduite et l’ani-
mation du dialogue social au niveau 
régional en vertu des dispositions de 
l’accord collectif national du 11 juillet 
2023 portant réforme de la Protec-
tion Sociale Complémentaire dans la 
Fonction Publique Territoriale, ainsi 
que pour la réalisation d’une mise en 
concurrence visant à la sélection d’un 
ou plusieurs organismes d’assurance 

et la conclusion de conventions de 
participation pour la couverture du 
risque Prévoyance des agents à effet 
du 1er janvier 2025.
Dans le cadre de ce dispositif, il est 
choisi d’adhérer à la convention, de 
souscrire la garantie de base à adhé-
sion obligatoire à hauteur de 95 % du 
revenu net des agents en cas d’Inca-
pacité Temporaire de Travail ou d’In-
validité à effet du 1er janvier 2025, 
et de participer financièrement à la 
cotisation des agents, en fonction du 
revenu brut du bénéficiaire, selon les 
conditions suivantes :

Prochain Conseil :
Jeudi 6 février 2025 à 20 h 00 - Salle du Puits 

Part de l’employeur
Revenu brut inférieur à 21 000 € 90 %
Revenu brut compris entre 21 000 € et 26 999 € 80 %
Revenu brut compris entre 27 000 € et 32 999 € 70 %
Revenu brut compris entre 33 000 € et 38 999 € 60 %
Revenu brut égal ou supérieur à 39 000 € 50 %

Alors que la loi demandait 50 % minimum de participation des collectivités 
pour tous les agents, Monsieur le Maire se félicite de ce choix de politique 
volontariste pris par le conseil municipal d’aider financièrement de manière 
marquée les plus petites rémunérations.
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Les deux commissions du Conseil 
Municipal des Enfants ont été très 
actives en cette fin d’année.
La commission nature a installé une 
bibliograine à la bibliothèque ; kézako ? 
C’est une jolie boîte où chacun peut 
venir déposer et prendre des graines 
de fleurs, de légumes…  C’est un lieu 
de partage, gratuit, qui ne demande 
qu’à bien vivre !
Le 17 novembre, jour de l’inaugura-
tion, la commission avait également 
organisé un troc et dons du jardin ; 
framboisiers, arums, dahlias, pieds 
d’aromatique, etc., ont changé de 
mains pour embellir vos jardins.
La commission Événements n’est pas 
en reste car elle a réalisé de belles 

décorations de Noël qui ont enchanté 
la Fête des Lumières, aux côtés de 
celles fabriquées par les habitants.
Et si c’était le début d’une belle tradi-
tion pour les années à venir ?

Samedi 15 mars 2025 :
Printemps des Poètes, rendez-vous 
salle du Pontrais à 20 h.

Jeudi 20 mars 2025 :
La Grande Lessive. Une démarche 
artistique partagée à laquelle parti-
cipent le Foyer du Martrais, les écoles 
Charles Perron et Saint Pierre, le 
périscolaire et l’ALSH : une journée 
d’exposition des créations et dessins 
réalisés en ateliers partagés qui 
égaient la place du Muguet.
La Grande Lessive de Printemps, évé-
nement artistique éphémère, aura 
pour thème « du Papier, des papiers, 
vos papiers » (consulter le site www.
lagrandelessive.net sources et ressources 
d’inspirations).

Samedi 30 août :
CINEMA sous les étoiles. 19 h 30, 
rendez-vous sur le terrain des fêtes 
pour la traditionnelle séance de cinéma 
de plein air précédée par son grand 
pique-nique familial.

Dimanche 22 septembre :
En après-midi, rendez-vous pour 
les Journées Européennes du Pa-
trimoine, cour et jardin de la Croix 
Blanche. 

Dimanche 9 novembre :
À 15 h, la salle du Pontrais accueillera 
petits et grands pour le Spectacle 
Famille. 

Vendredi 19 décembre :
la Fête des lumières clôturera la 
saison culturelle sur la place du Muguet 
dés 18 h 30.

Le dimanche 12 novembre la Com-
pagnie Ernesto BARYTONI était de 
retour au Gâvre. C’est avec son nou-
veau spectacle « ZIK ZAP » qu’elle 
a réuni un jeune public conquis et 
pas moins de 121 personnes se sont 
retrouvées salle du Pontrais : une 
manifestation culturelle très appréciée. 
Zik Zap a embarqué petits et grands 
dans l’épopée burlesque d’un voyage 
musical rocambolesque. Un spec-
tacle plein d’énergie, une après-midi 
culturelle tonique suivi d’un goûter 
partagé pour clôturer l’après-midi. 
Cette année encore la participation 
du CME, tant à l’accueil qu’au service 
du goûter, a été appréciée de tous et 
la Commission Culture les remercie 
vivement !

Des nouvelles du CME ?

Prenez dates des prochains 
Rendez-vous Culturels

Retour sur des 
événements 
culturels écoulés

Réalisation de décorations pour la fête des Lumières 
par la commission Évènements

Zik Zap, 
Compagnie 
Ernesto Barytoni 
© Philippe Gassies

Inauguration de la Bibliogra
ine

 p
ar

 la
 co

m
m

iss
io

n 
N

at
ur

e

La Commission Culture remercie 
tous les partenaires de la Com-
mune associés à l’organisation 
de ces prochaines manifestations 
culturelles ainsi que l’ensemble du 
personnel de la commune.
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Projets en cours

Réaménagement de la Mairie
Pourquoi ?

Depuis de nombreuses années, la 
commune n’a cessé d’accueillir de 
nouveaux habitants, passant, pour ne 
s’arrêter que sur la dernière décennie, 
de 1500 habitants à plus de 1900.
L’équipe municipale a donc ajusté ses 
ressources humaines en conséquence, 
en prenant en compte également la 
complexification des tâches adminis-
tratives et les coopérations soutenues 
avec les différents partenaires et collec-
tivités.
Ainsi, il nous faut adapter les espaces 
d’accueil, salles de réunion, bureaux de 
travail pour les agents de la collectivité.

La démarche
Nous avons donc engagé une dé-
marche de co-construction entre 
élus et agents pour arrêter une pro-
grammation de travaux à même de 
répondre à un environnement de 
travail satisfaisant et un bon accueil 
du public.
Nous avons réinterrogé la place de 
certains équipements, présents pour 
partie dans les locaux administratifs, 
tels la laverie et divers espaces de 
stockage.

Nous nous sommes interrogés sur le 
fait d’être obligé de sortir de la mairie 
pour nous rendre dans la salle du 
Puits (qui est utilisée comme salle de 
réunion, des mariages et du conseil 
municipal). Un travail sur les circula-
tions des différents flux et usages a 
été au cœur de cette programmation.
Ainsi, l’entrée du public de la mairie, 
afin de desservir tous les espaces, 
sera centrale. (Voir vue projetée)

Guichet d’accueil

Vue de l’étage
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Avec qui et quand ?
En ce mois de janvier, avec l’architecte 
retenu, Rural Architecture, nous attri-
buons les différents lots du marché, 
pour une mise en chantier en mars.
Bien évidemment, des travaux en site 
occupé sont toujours délicats ; aussi, 
3 phases ont été arrêtées, pour une 
réception des travaux en mars 2026. 

Questions ?
1/ La salle du puits sera-t-elle tou-
jours disponible aux associations 
pendant la phase travaux ?
Oui. L’entrée, selon le phasage, pourra 
se faire par d’autres accès, par la place 
du Muguet ou par la deuxième porte 
sur la grande rue. Les sanitaires ne 
seront néanmoins pas accessibles en 
phase 1. Ceux de la mairie ou de la salle 
de la Forge pourront être utilisés.

2/ L’accueil de la mairie sera-t-il tou-
jours ouvert sur les mêmes créneaux ?
Tout à fait. Selon le phasage, l’accès 
pourra changer.

Hall de la Mairie

Façade de la Mairie
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Projets en cours

Des allées verdissent petit à petit, 
elles sont désherbées mécanique-
ment ou manuellement.
Nous tenons à remercier tous les 
participants qui ont été présents cette 
année, environ 6 personnes à chaque 
atelier, pour désherber, biner, afin 
d’embellir notre cimetière.
Nous souhaitons maintenir ces ateliers 
en 2025.
Le prochain atelier aura lieu le mercredi 
23 avril. Surveillez le site internet et 
l’affichage sur le portail du cimetière 
au cas où la météo nous contraindrait 
à modifier la date.
Si vous souhaitez y participer, n’hésitez 
pas à vous faire connaître en Mairie.
Merci pour votre participation, afin 
que ce lieu de mémoires soit un lieu 
de vie pour la nature.

La commune a eu le plaisir ces derniers 
mois d’accueillir de nouveaux agents, 
en remplacement sur des postes vacants, 
en renfort, ou de manière temporaire.
Tout d’abord, Mme Claire Louerat est 
arrivée sur le poste temporaire de 
chargée d’évènementiel, afin de coor-
donner les festivités des 800 ans du 
Gâvre.
Puis, Mme Bernadette Garnier a pris 
le poste d’adjoint administratif pour 
assurer les missions d’urbanisme, de 
voirie et de foncier. Elle assurera éga-
lement l’accueil en mairie un samedi 
par mois.

Ensuite, Mme Laurence 
Veillet est venue renfor-
cer l’équipe enfance sur 
l’ALSH du mercredi et en 
accompagnement des en-
fants sur le temps méri-
dien des autres jours.

Et c’est enfin Mme Véronique Château 
qui a pris ses fonctions de Directrice 
Générale des Services début janvier. 
Elle aura notamment la charge de la 
mise en œuvre des projets de la muni-
cipalité, du pilotage des services et de 
la gestion financière de la collectivité.

La sécurisation des cyclistes étant 
une préoccupation de l’équipe mu-
nicipale, celle-ci a décidé de mettre 
en place une voie partagée entre 
l’agglomération et le village des 
Rotys, via le Sabot d’or ainsi qu’une 
bifurcation vers le stade Donatien 
Mérel. La traversée de la route 
départementale sera sécurisée par le 
Département, suite à la commission 
de sécurité routière visant à amé-
nager la traversée du village de la 
Coulée. 
Ceci se matérialise par l’implantation 
de panneaux de signalisation, et 
le marquage au sol de logos sur la 
chaussée, ainsi que des panneaux 
directionnels avec renseignement 
des distances restant à parcourir.

Évolution du cimetière 
et participation citoyenne

De nouveaux agents au sein 
de la commune

Voie cyclable 
vers les Rotys

Peinture au sol et panneau de signalisation 
pour la voiecyclable vers le Rotys

Mme Claire Louerat, c
har

gé
e d

’év
én

em
en

tie
l

Mme Véronique Château, D

ire
ct

ric
e G

én
ér

al
e 

de
s S

er
vic

es
 

Mme Bernadette Garnier
, a

dj
oi

nt
 a

dm
in

is
tr

at
if



Faites un tour de grand huit émotionnel !
LE GÂVRE FÊTE SES 800 ANS

Tout au long de l’année, la commune 
du Gâvre proposera des animations 
diverses et variées : galette des rois 
géante, fresque humaine, ateliers street 
art, balades en forêt, temps historiques, 
semaine médiévale pour les scolaires, etc.
Les festivités annuelles du Gâvre seront 
ponctuées de clin d’œil à ses 800 ans 
de petites et grandes histoires. À vous 
de les trouver !

Lancement de l’événement
Le lancement officiel de l’événement 
se tiendra le dimanche 26 janvier, à la 
salle du Pontrais au Gâvre à partir de 
10 h 30. Cela vous permettra de découvrir 
le programme complet des festivités, 
de participer à une fresque humaine et 
de partager une galette géante. 
On vous attend nombreux.ses !

Séances photos décalées 
En février 2025, la ville vous invite à 
participer à des séances photos déca-
lées où la thématique sera « le voyage 
dans le temps ». Déguisements ou 
costumes insolites, situations impro-
bables dans des décors typiques de la 
commune, votre créativité sera grande-
ment sollicitée !

Associations, familles, groupe d’ami.e.s, 
pourront participer à ces séances sous 
réserve de places disponibles.
Ces photos seront ensuite intégrées 
dans une exposition photo en parcours 
dans la ville. 
Si vous souhaitez d’ores et déjà être 
volontaires pour vous faire tirer le por-
trait en collectif, vous pouvez contacter 
la chargée d’événementiel à 800ans@
legavre.fr 

Week-end festif
Le point d’orgue de cet anniversaire se 
tiendra les 24 et 25 mai 2025 au Gâvre 
aux 4 coins de la ville, que ce soit dans 
la rue, la forêt et à l’étang. 
Durant ce week-end, une fête joyeu-
sement participative et culturelle aura 
lieu.
Le passé, présent, futur de la commune 
se croiseront gaiement avec un ton 
volontairement décalé. Au programme 
de ce temps festif : déambulation 
musicale et costumée, campement 
médiéval, villages thématiques, théâtre 
d’improvisation, concerts, scène ou-
verte, expositions photos dans la rue… 
et d’autres surprises !

Nous avons besoin de vous !
Pour le week-end festif des 24 et 25 mai 
2025, la commune du Gâvre cherche 
des bénévoles pour le bon déroulement 
des festivités. Si vous souhaitez être 
volontaire, n’hésitez pas à contacter 
la mairie du Gâvre au contact suivant : 
800ans@legavre.fr 
Le dimanche 25 mai 2025, nous propo-
serons une scène ouverte aux artistes, 
groupes de musique locaux, et aux 
créations originales (théâtre, stand 
up, etc.). Afin d’être sélectionné.e pour 
cette date, vous pouvez nous envoyer 
un formulaire rempli en ligne sur legavre.fr, 
et vos démonstrations en vidéo ou en 
audio (format mp4) ou un lien via les 
réseaux sociaux à 800ans@legavre.fr, 
avant vendredi 11 avril.

Projets en cours

Lancement 
des festivités

Dimanche 26 janvier

11
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École Saint Pierre

École Charles Perron

 APEL/OGEC 

 Amicale laïque 

L’APEL et l’OGEC de l’école Saint Pierre 
vous souhaitent une bonne et heu-
reuse année 2025 !
La rentrée scolaire 2024 a été marquée 
par le voyage scolaire des élèves de GS 
au CM2 au Vendée Globe du 5 au 8 
novembre.
Notre dernier loto a eu lieu le 23 no-
vembre dernier à la salle du Pontrais. 
Merci à tous ceux qui ont répondu 
présents et à toutes les personnes qui 
ont contribué au bon déroulement de 
la soirée. Ne ratez pas notre prochain 
LOTO qui aura lieu le 1er mars. 
Chaque manifestation, qu’organise et/
ou participe l’APEL, permet le finance-
ment de l’ensemble des sorties, ani-
mations, achats de jeux, projets des 
enseignantes, etc. Nous remercions les 
différents partenaires, entreprises, do-
nateurs, bénévoles et associations qui 
y contribuent également. 

BUREAU OGEC
Présidente : Rachelle IMOUCHE
Trésorier : Romain ROUSSEAU
Secrétaire : Manuela PHILLIPEAU
Membre : Jérôme STRUILLOU, Nicolas 
RIGAUD, Luc PAGES, Florian ROBINET, 
Erwan JEHANNO

Pour toute information :
@ : ogec.legavre@gmail.com

BUREAU APEL
Présidente : Agnès PAGES MASSÉ
Vice-Présidente : Diane HAURAY
Trésorière : Lolita BAYET 
Secrétaire : Manon SERVOTTE
Membres : Isabelle DUVEAU, Laure 
SIERRA, Manuella JEHANNO, Melissa 
DIBON, Nolwenn LAFOND, Pamela 
MARY, Hélène MONDAIN, Floriane 
GUIHARD

Pour toute information :
@ : apel.stpierre.legavre@gmail.com

Vie Associative

L’amicale Laïque de l’école Charles 
Perron a repris ses activités.
Nous avons débuté avec la tradi-
tionnelle rando du Chêne au Duc 
le dimanche 27 octobre. Elle a une 
nouvelle fois remporté un vif succès 
avec environ 1360 participants et une 
nouveauté cette année : la reprise du 
running. Nous remercions tous les 
bénévoles sans qui cette manifestation 
ne pourrait avoir lieu.
Notre Assemblée Générale s’est tenue 
le 6 décembre en même temps que 
le pot de remerciement de « La rando 
du Chêne au Duc ».

Le renouvellement du conseil d’admi-
nistration aura lieu le 7 janvier 2025. 
Plusieurs évènements sont à venir : 
fabrication du char pour la Fête du 
Muguet, plusieurs ventes (gâteaux 
« Bijou », objets personnalisés) et la 
fête de l’école qui aura lieu le 28 juin 
2025.
L’amicale laïque, afin de perpétuer sa 
participation financière aux projets 
scolaires, se doit d’assurer des rentes 
financières lors de ses manifestations 
et cela n’est possible qu’avec l’aide 
active des parents de l’école.

Les membres de l’amicale laïque
Présidentes : Marlene GUIBERT 
et Claire FONTAINE
Secrétaire / Secrétaire adjoint : 
Maxime GRIPAY / Vivien ALLAIS 
Trésorière / Trésorière adjointe : 
Sabrina RASSIN / Séverine MOUCHET

Les amicalistes 2024
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 5e édition

Comité des fêtes

Retroplay

L’année 2024 aura été marquée par 2 
événements : celui de notre participation 
au carnaval de NANTES en mars et en 
novembre nous avons accueilli FESTIV’44 
pour son Assemblée Générale au cours 
de laquelle 3 de nos plus fidèles béné-
voles ont été mis à l’honneur. 
A l’aube de 2025, l’ensemble du bureau 
vous souhaite une très belle année. 

Le bureau est composé 
de 24 membres :

Alain CHAPERON, David MALHERBE, 
Eric ETRILLARD, Jean-Louis GAUTIER, 
Alain BREHIER, Chantal et Yannick 
MAILLARD, Marc et Dominique DREVET, 
François CORLAY, Monia QUERARD, 
Gildas MEREL, Jean-Pierre PINEAU, 
Gérard RASSE, Jean-Claude GERARD, 
Jean-Yves TARDIVEL, Jean-Raphaël 
LEVEAUX, Pascal RETIERE, David LE-
BLANC, Jimmy BARBIER, Ginette 
LEBLANC, Emilie ESPARON, Magali 
BRINDEAU et Hippolyte DANIEL. 

La porte reste ouverte pour celles et 
ceux qui souhaitent intégrer l’équipe. 

Dates à retenir :
•  Galette des rois : 
le vendredi 10 janvier 2025,

•  Révision matériel : 
le samedi 1er mars 2025,

•  Fête du muguet : 
les 26 et 27 avril 2025,

•  800 ans du Gâvre : 
les 24 et 25 mai 2025,

•  La guinguette : 
date à définir,

•  Assemblée générale et repas de 
remerciement : 
le samedi 20 septembre 2025,

•  Bal des célibataires : 
le samedi 6 décembre 2025,

•  Fête des lumières : 
le vendredi 19 décembre 2025.

Rappel :
Pour la location de matériel (bancs, 
tables, stands), pensez à bien réserver 
le matériel en contactant François 
CORLAY au 06 56 88 95 50.

Vous le savez, la cinquième édition du 
Festival Retroplay nous a bien occupés 
jusqu’au weekend du 19/20 octobre. 
Et même un peu plus car, pour nous 
et pour les bénévoles qui nous aident 
jusqu’au bout, le Festival ne se termine 
vraiment que le mercredi suivant, 
une fois que le complexe retrouve sa 
fonction principale.
Cette édition a, une fois de plus, été 
une grande réussite très appréciée 
des visiteurs, des participants (col-
lectionneurs, exposants, cosplayeurs 

…) et de l’organisation (l’association 
Retroplay44 ainsi que les bénévoles). 
Cette année, plus de 6 000 visiteurs 
ont profité des nombreuses machines 
présentes (plus de 170 flippers, de 
100 bornes d’arcade et de 100 postes 
de retrogaming). Ils étaient accueillis 
et servis par environ 180 bénévoles 
dont le professionnalisme n’est plus à 
démontrer tant ils sont efficaces lors 
de chaque événement sur notre com-
mune et sans qui nous ne pourrions 
pas vous proposer notre Festival. UN 
ENORME MERCI À VOUS ! 
Nous devons également remercier les 
associations de la commune qui ont 
mis en marche leur solidarité habi-
tuelle et nous facilitent grandement 
l’organisation de ce weekend. Merci 
tout particulièrement à l’ACAG, au 
Comité des Fêtes, au LGBC, à la Fête 
de la Forêt qui répondent toujours 
présents pour nous aider.
Enfin, nous remercions les communes 
qui nous soutiennent par le prêt de 
matériel (villes de Blain, Savenay et 

Nort-sur-Erdre) mais surtout la ville 
du Gâvre qui, en plus de nous sou-
tenir, nous accompagne pour que les 
meilleures conditions soient réunies.
Les bénéfices que nous faisons encore 
cette année nous permettront de 
nouveau de proposer nos opérations 
Rétrosmile pour les deux prochaines 
années. 
L’association reprend donc un rythme 
de marche plus habituel en proposant 
aux adhérents des séances de « brico-
lage de machine » (remise en état de 
flipper, bornes d’arcade, consoles… mais 
aussi tests, discussions et bons mo-
ments partagés) le vendredi soir et très 
bientôt de nouvelles mises à disposi-
tion de machines pour les personnes en 
situations de dépendance dans le cadre 
des opérations Rétrosmile. N’hésitez 
pas à nous contacter si vous êtes 
intéressés. 

Les co-présidents de l’association 
Retroplay44, Elsa et Cyril. 

@ : retroplay44@gmail.com

La Guinguette

Médaillés Festiv’44
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U9 -  à Prinquiau le 14 septembre

U14 contre la Montagne, le 5 octobre

Le Gâvre - La Chevallerais
Football Club
La Saison 2024-2025 a commencé de-
puis début août par l’entraînement 
des Seniors, suivi de quelques matchs 
amicaux.
Malheureusement l’effectif Seniors 
a diminué dramatiquement puisque 
certains ont arrêté et d’autres sont 
partis voir si l’herbe était plus verte 
ailleurs ; déjà quelques retours sont at-
tendus à la mi-saison mais automati-
quement les résultats s’en font ressentir.
L’équipe A est actuellement 7e sur 12 
en sachant qu’avec la refonte des 
divisions, il y aura 6 descentes, cela va 
être compliqué. Nous avons dû former 
une entente avec Héric pour les Seniors 
B, là aussi c’est compliqué.
La catégorie Jeunes est également 
impactée car nous avons perdu une 
trentaine de ces joueurs ; de 260 licenciés, 
nous sommes descendus à 210, où est 
le problème ? Le bureau se pose des 
questions.
Heureusement, quelques satisfactions : 

pour la 1re année, une équipe U16 au 
Football à 11 et une équipe U14 ont 
pu être engagées ; ce qui pourra à 
moyen terme assurer la pérennité du 
club dans sa 6e année de fusion. Les 
entraîneurs, responsables et dirigeants 
restent très motivés dans l’immédiat.
Au niveau animations : le repas du 
club est prévu le samedi 22 mars. 
Reconduction également du Tournoi 
jeunes sous une nouvelle forme 
début juin.

Le FCGC vous souhaite 
une excellente année 2025.

Le Gâvre
Tennis de table
Les Jeux Olympiques et deux mé-
dailles de bronze pour le Ping Français 
ont marqué le début de la saison de 
tennis de table début juillet. Féfé (Félix 
LEBRUN) a obtenu le bronze en simple 
messieurs. La médaille de bronze en 
équipe avec les deux frères LEBRUN 
et Simon GAUZY. En octobre, Alexis 
LEBRUN est sacré champion d’Europe, 
et Félix LEBRUN est le vainqueur d’un 
tournoi international majeur (le plus 
grand jamais remporté par un joueur 
français).

En septembre, notre club commence 
à ressentir l’effet des JO. Un grand 
nombre de jeunes se sont inscrits, et 
il y a eu une augmentation de la pra-
tique en loisirs chez les adultes. 

Nos deux équipes seniors ont connu 
un bon début de saison. Nous espé-
rons que l’équipe N°2 parviendra à 
atteindre le niveau supérieur. Deux 
jeunes joueurs prometteurs du club 
gagnent de plus en plus de matchs au 
sein de l’équipe 2.

La répétition des entraînements paie 
et les progrès se font sentir avec de 
belles parties et victoires. Bravo à eux, 
car c’est la future relève !! 

Actuellement, l’équipe N°1 est en 
compétition pour la promotion en 

Pré-région. Même après une défaite, 
cela reste faisable.

Nous vous souhaitons une excellente 
année 2025.

Samedi 22 mars 
Repas du club
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Club de la Forêt
Nous souhaitons aux nouveaux ar-
rivants sur notre commune une très 
bonne installation et les invitons à 
nous rejoindre (salle du puits).
Au sein de notre club, nous proposons 
des ateliers réguliers qui permettent 
de maintenir et de conserver un lien 
social (marche, tarot, belote, scrabble, 
danse).

La longévité ne cesse d’augmenter, 
mais la qualité de vie en vieillissant 
également.

Il est donc important de défier son 
cerveau avec des exercices qui aident 
à maintenir les cellules cérébrales et 
stimuler la communication entre elles. 
Plus votre cerveau sera impliqué dans 

des activités, plus votre mémoire se 
stimulera.
À toutes et tous de bonnes fêtes de fin 
d’année et une très bonne année 2025 !

Le Bureau du LGBC vous souhaite à tous 
une très belle année 2025 !!
Cette nouvelle saison 2024/2025 s’an-
nonce très prometteuse pour nos équipes 
engagées en compétition ! C’est aussi le 
retour des U9 : 7 joueurs et joueuses plus 
motivés que jamais qui redonnent de la 
fraîcheur à notre club !
Ce début de saison a été marqué par le 
plus grand festival de flippers et de jeux 
rétros de la région : le Rétroplay !! On re-
mercie l’ensemble des bénévoles venant 
du LGBC de s’être autant impliqués. 
C’est grâce à vous que le Rétroplay s’est 
aussi bien déroulé, merci à tous !

Save the date !!
Le club organise un repas le samedi 5 
avril 2025. Vous pourrez réserver vos 
places très prochainement chez nos 
commerçants locaux ainsi que sur notre 
site internet.

Suivez-nous sur nos réseaux sociaux 
pour plus d’informations.
On vous souhaite à tous et toutes une 
très bonne année 2025 ! 
Pour toute information :
basketlegavre@gmail.com
Lyssandre : 07 69 11 66 65

Notre page Facebook et Instagram :
@legavrebasketclub

Basket Club
 Le Gâvre

Le LGBC avec les Barjots pour les 40 ans du club

Badminton
Les Cerfs-Volants
Les Cerfs-Volants est un club de bad-
minton situé au Gâvre, comptant 
une cinquantaine d’adhérents pour 
la saison 2024–2025, dont 18 pour la 
section jeunes. Nos entraînements 
sont, cette année encore, répartis sur 
4 soirs de la semaine : lundi (com-
pétition), mardi, jeudi et vendredi 
(jeunes). 
Notre but : partager de bons mo-
ments sportifs et amicaux tout au 
long de la saison !
Notre club propose la pratique 
du badminton pour tous, jeunes 
et adultes, loisir et compétition le 
tout dans une ambiance sportive et 
conviviale. Nous sommes un club dy-
namique, proposant à ses adhérents 
de nombreux événements durant la 
saison :
•  Des moments de partage à la fin 
des entraînements,

•  Une entente avec un autre club 
(Bouvron),

•  Des tournois internes,
•  L’organisation de trois tournois 
externes sur la saison,

•  La participation à deux champion-
nats loisirs,

•  La participation, pour la première 
fois, au championnat UFOLEP (deux 
équipes : mixtes et hommes).

Concernant notre championnat loisir 
historique, nous sommes actuelle-
ment premiers avec 4 victoires lors 
des 4 premières rencontres. Cette 
année, nous avons fait le choix d’in-
tégrer un nouveau championnat 
loisir. Une seconde équipe a vu le jour 
à cette occasion, nous sommes sur 1 
victoire et 1 défaite pour celui-ci.
Cette saison, le club redynamise son 
image en modernisant son logo et en 
lançant une nouvelle série de mail-
lots et de sweats. 
N’hésitez pas à prendre contact avec 
nous tout au long de l’année, nous 
proposons des séances d’essai. 
Au plaisir de vous accueillir ! 

Pour toute information :
lescerfsvolantslegavre@gmail.com

Notre page Facebook :
https://www.facebook.com/les-
cerfsvolantslegavre/

Notre site internet :
https://les-cerfs-volants.jimdofree.com

Samedi 5 avril 
Repas du club
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Créée en 1984 sous l’appellation « Maison Benoist », l’association « Maison de la Forêt » a désormais 40 ans.

La Maison de la forêt : un important 
carrefour culturel.
Bien sûr la « Maison de la Forêt » est 
connue pour mettre en place tout au 
long de l’année de multiples anima-
tions en lien avec la Forêt du Gâvre, 
de la découverte du végétal et des 
champignons, aux sorties brame du 
cerf, en passant par les randonnées 
contées et l’écoute des oiseaux, et bien 
d’autres…. 
Mais l’association a aussi pour mission 
de faire vivre un bâtiment emblé-
matique du Gâvre, cette « Maison 
Benoist » devenue désormais « Maison 
de la forêt ». Celle-ci s’avère, par ses 
propositions et sa fréquentation, un 
des plus importants carrefours culturels 
du Nord de la Loire-Atlantique.
Au cours de cette année 2024, les murs 
séculaires de la vieille bâtisse ont abrité 
de nombreux événements, dont no-
tamment :
•  Dans le cadre du Printemps des 
poètes en mars, une veillée contes et 
chants tenue devant une salle archi-
comble,

•  Le 7 juillet, l’exposition du 40e anniver-
saire avec un diaporama présentant 
les étapes historiques de l’association.

•  Tout l’été, du 7 juillet à 
début septembre, l’ex-
position du collectif 
d’artistes « La forêt 
émoi »,

•  L’accueil de 600 visi-
teurs à l’occasion de la 
fête des châtaignes, le 
13 octobre.

•  Une soirée « Hal-
loween », le 31 octobre, 
animée par une équipe 
d’« effrayants » béné-
voles et qui a ravi un 
nombreux public, mul-
ti-âges…

•  La veillée du 13 dé-
cembre animée par le groupe des 
conteurs, autour de Gilbert Guyot.

Avec les groupes scolaires et les groupes 
d’adultes reçus aussi à la Maison de la 
Forêt en cours d’année, et si on inclut 
les différentes animations « nature » 
c’est plus de 2500 personnes qui auront 
été concernées par nos activités en 
2024.
Pour conserver à la Maison de la Forêt 
ce dynamisme, et pour entreprendre 
des projets innovants - comme la 
reconstruction de la loge des sabotiers, 

actuellement en cours - nous aurions 
plaisir à accueillir de nouveaux béné-
voles actifs au sein de notre équipe. 
N’hésitez pas à venir à l’assemblée 
générale de l’association qui se 
tiendra le samedi 11 janvier à 10 h 
dans notre belle Maison de la Forêt !

@ : maisondelaforet44@orange.fr
Tél. pour réservation : 02 40 87 15 11 
(Office du Tourisme de Blain)
Site Web : 
https://www.maisonforetgavre.com

La Maison de la Forêt fête ses 40 ans !
Maison de la Forêt

Organisée dans l’espace muséographique, la soirée « Horreurs et gourmandises » 
du 31 octobre a ravi petits et grands visiteurs 

Chemins d’avenir
L’association est ouverte à tous ceux 
qui s’intéressent à la nature et au patri-
moine, quel que soit leur âge. Les choix 
des adhérents nous orientent dans 
différentes directions :
•  Accueil dans notre espace nature pour 
des rencontres et discussions libres, le 
partage des savoirs, le contact avec 
les animaux, l’entretien du site, des 
cultures respectueuses de l’environne-
ment, des jeux de société et créations 
ludiques, du bricolage… Notre com-
post reçoit les déchets verts et alimen-
taires des voisins… 

•  Sorties découvertes de la nature et 
du patrimoine au Gâvre et dans les 
communes environnantes ; rencontre 
avec des professionnels afin de guider 
l’orientation des ados…

•  Animations diverses : Semaine bleue au 
Gâvre avec les scolaires et ouverture 
de la guinguette en été, activités jar-
dinage avec les Résidents du Martrais, 
rando historique avec Mémoire de Vay, 
atelier hebdomadaire jardin/bricolage 
au collège Mermoz de Nozay, comité de 
massif et accueil du public avec l’ONF, 
glanage du maïs après ensilage…

Notre AG a élu un Conseil d’Adminis-
tration composé majoritairement de 
jeunes et présidé par un triumvirat : Paul 
Lelièvre (Vay), Pauline Robin et Titouan 
Landais (Le Gâvre). Un bulletin trimes-
triel est disponible dans les biblio-
thèques du secteur.
Vous cherchez un cadre paisible, des 
relations intergénérationnelles, des 
chemins d’avenir…, n’hésitez pas à 

nous rencontrer un après-midi, rue du 
Martrais…
Contacts Le Gâvre :
Tél. 06 58 67 82 04
@ : cpncda@gmail.com
Site Web : www.cheminsdavenir.com 

Samedi 11 janvier
Assemblée générale 

à 10 h - Maison de la Forêt
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AFR
L’AFR, c’est :
• Vos repas livrés à domicile

Vous êtes âgés, fatigués, en convales-
cence, ou pour toute autre raison, nous 
vous proposons des repas livrés chez 
vous.
Les repas sont livrés en liaison froide 
à domicile 4 jours dans la semaine, au 
choix : lundi, mardi, jeudi et vendredi 
(libre choix du nombre de repas et des 
jours choisis).

• Des repas variés et équilibrés
Des repas confectionnés par le res-
taurant scolaire du Gâvre en période 
scolaire et par l’ESAT de Blain et le 
restaurant scolaire de Vay pendant les 
vacances scolaires.
Des plateaux repas prévus pour le 
déjeuner et le dîner.

•  Un service géré par des bénévoles, 
répondant à une demande
18 bénéficiaires à ce jour

Contacts :
Mme Dominique COUSINEAU :
Tél. 02 40 51 21 25 ou 06 75 61 45 86 pour 
le Gâvre
Mme Roselyne BREHIER :
Tél. 02 40 79 24 34 pour Vay
Tél. restaurant scolaire du Gâvre : 
02 40 51 21 79

 Le Gâvre / Vay

Vie Associative

Les AFG ont participé à la Fête de l’Arbre organisée par BISE 
(une autre asso FNE44) à Pontchâteau les 28 et 29 septembre 2024

Promenons-nous dans les bois…
Les Amis de la Forêt du Gâvre

Continuons à défendre la forêt tous ensemble en 2025 !

Quelques repères :
Le 44 est l’un des départements 
les moins boisés, avec un taux de 
boisement de seulement 11 %. Mais 
pour la commune du Gâvre, ce taux 
est de… 83,47 % : feuillus 2504,8 ha, 
conifères 1556,9 ha, mixtes 275,40 ha, 
sans couvert 163,2 ha (chiffres 2009).

Le schéma d’accueil du public
Voulu par l’ONF qui en a rédigé la 
copie finale après avoir joué le jeu 
d’une large concertation (groupes de 
travail, ateliers, comité de pilotage...) 
à laquelle les AFG ont pris (leur) part 
pour élaborer « une stratégie d’ac-
cueil à l’échelle de la forêt » basée sur 
la mise en place d’un zonage (entrée 
de forêt, espace d’accueil, zone de 
découverte, cœur de forêt), ce schéma 
marquera-t-il un tournant ? S’il reflète 
le fait que ce massif, proche de la 
métropole nantaise, a bien la fré-
quentation d’une forêt suburbaine, 
il laisse quasiment entiers les pro-
blèmes de la surchasse et de l’exploi-
tation forestière. Sans oublier celui du 
financement de la mise en place et du 
suivi d’un schéma dont on espère 
que, sous couvert de mieux accueil-
lir le public en régulant les flux et 
réduisant les conflits d’usage, il ne 
revienne pas plutôt en fait à l’exclure.

La défense de la forêt du Gâvre 
ne s’arrête pas à sa lisière !

Notre défense de la forêt du Gâvre 
ne s’arrête évidemment pas à son 
périmètre, mais s’étend à son proche 
environnement bocager : la qualité 
de cette forêt domaniale dépend 
aussi directement des milieux qui 
l’entourent. Rappelons que notre 
association a inscrit dans son objet 
de « protéger le patrimoine fores-
tier de la forêt domaniale du Gâvre 
et l’ensemble de l’écosystème qu’il 
constitue, ceci incluant tous les 
milieux (principalement bocagers) 
qui l’environnent, avec la volonté 
d’en conserver les espaces, res-
sources, milieux et habitats naturels, 
les espèces animales et végétales, la 
diversité et les équilibres fondamen-
taux écologiques, la qualité de l’eau, 
de l’air et des sols, les sites, les pay-
sages et le cadre de vie ». Nous nous 
opposons donc résolument à tout 
projet énergétique, agro-industriel 
ou autre (parcs éoliens, méthani-
seurs, élevages, arrachages de haies, 
bois-énergie…) qui se moque des 
zonages Natura 2000 ou ZNIEFF et 
ne se préoccupe d’environnement 
que pour faire du greenwashing en 
prétendant que tous les voyants sont 
au vert. Et cela concerne aussi l’eau 
que nous buvons. Tous nos dossiers 
sont sur www.amisforetgavre.com.

Association Les Amis de la Forêt du Gâvre (AFG)
Site : www.amisforetgavre.com
Facebook : lesamisdelaforetdugavre
@ : lesamisdelaforetdugavre44@gmail.com
Adresse : 44 rue des Puits Le Haut Luc 44130 LE GÂVRE
Tél. 06 47 82 00 75
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« De la Forêt aux livres »
Notre bibliothèque fonctionne grâce à 
une équipe d’une quinzaine de béné-
voles.
Tenue des permanences, accueil des 
écoles, équipement des livres, réserva-
tions d’ouvrages, organisation d’ani-
mations, lien avec le réseau du Pays 
de Blain… Nos équipes sont bien oc-
cupées et toujours motivées !!
En poussant les portes de la biblio-
thèque les mercredis et les dimanches 
de 10 h à 12 h, vous pourrez décou-
vrir de nouveaux ouvrages. En effet, 
chaque trimestre, un groupe de béné-
voles fait des achats de livres récents 
en librairie. Notre fonds est également 
approvisionné régulièrement grâce à 
la Bibliothèque Départementale de 
Loire-Atlantique : une équipe de béné-
voles s’est d’ailleurs déplacée sur site 
et a choisi 350 ouvrages en novembre 
dernier.

Nouveautés
Ouverture au public :
Désormais, en plus des mercredis et 
dimanches, nous vous accueillons le 
dernier vendredi de chaque mois de 
17 h à 19 h. Des animations pourront 
être proposées sur ces nouveaux 
horaires.
Prochaines dates : vendredi 31 jan-
vier, vendredi 28 février et vendredi 
28 mars.

Bibliograine
Depuis fin 2024, une « Bibliograine » 
s’est installée dans la bibliothèque : 
initiative de la commission nature du 
Conseil Municipal des enfants de la 
commune. N’hésitez pas à l’utiliser 
pour vos trocs de graines !!

À très vite dans notre bibliothèque…
Toute l’équipe vous souhaite une très 
belle année 2025 remplie de belles 
découvertes littéraires !!

Suivez nos actualités sur la page 
Facebook de la Bibliothèque de la 
Forêt aux Livres et celles du réseau 
des bibliothèques du Pays de Blain 
sur le site dédié.

 Bibliothèque

Bibliograine inaugurée le 17 novembre

Solidep
SOLIDEP (déplacements accompagnés solidaires) dispose depuis mars 2024 de deux référentes au Gâvre que vous pouvez 
contacter en cas de besoin au 07 57 17 85 02.
Vous aurez en ligne Sylvie Nouhant ou Myriam Pelé-Ariza, de 8 h à 19 h, du lundi au vendredi.
Vous pouvez également rejoindre les accompagnateurs bénévoles, si vous le désirez.

Facebook : Bibliothèque de la forêt 
aux livres - Le Gâvre
Site : www.bibliotheques-pays-de-blain.fr

SOLIDEP - Le Gâvre : Bilan 2024

Le Gâvre 2024 : 6155 km

Le Gâvre vers Chateaubriant Blain, Héric Nozay, Puceul, 
Saffré

Derval, Guémené, 
Plessé, Redon

Orée d’Anjou, 
Turballe

Nantes, St-Herblain 
Ste-Luce, Treillières

6155 km 202 1812 584 305 880 2372

Nb de 
déplacements Motif administratif courses Famille/perso Médical Travail 

Formation car, tram-train
173 déplacements 3 5 77 77 3 8

0 500 1000 1500 2000 2500

Chateaubriant
Blain, Héric

Nozay, Puceul, Saffré
Derval, Guémené Plessé…

Orée d’Anjou, Turballe
Nantes, St-Herblain, Ste…

Le Gâvre 2024 : 173 déplacements
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travail / 
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médical : 77 % famille : 
77 %

car, tram, 
train : 8 % administratif : 3 %

courses : 5 %
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UNC
1944-2024 - L’Union Nationale des Combattants LE GAVRE mémoire commémore le 80e anniversaire 
du Débarquement.

 Union Nationale des Combattants

Exposition à la salle du Pontrais

Hommage à Maurice Chauvet

Cette année, les activités de l’associa-
tion se sont articulées principalement 
autour des célébrations du 80e anni-
versaire du Débarquement. 
Outre nos cérémonies mémorielles du 
8 mai et du 11 novembre, nos activités 
promotionnelles tels que guinguette, 
pique-nique... etc, nous avons orga-
nisé ou participé à 4 manifestations 
dans le cadre du devoir de mémoire 
lié aux événements commémoratifs 
de la seconde guerre mondiale ou du 
premier conflit mondial.
Mars 2024 Exposition pour les écoles 
gâvraises sur le thème de la première 
guerre mondiale. Cette présentation 

était axée sur le service de santé et le 
traitement des blessés. Nous avons pu, 
grâce au prêt d’un carnet de guerre, 
retracer l’histoire de deux Gâvrais tués 
durant ce conflit et mettre un visage 
sur les noms de ces deux soldats morts 
au combat.
Avril 2024 Mise en place d’une expo-
sition labellisée par la Préfecture de 
Loire-Atlantique ayant pour théma-
tique le Débarquement et la Libération 
à destination des écoles et ouverte au 
public. Plus de 600 visiteurs ont fait le 
déplacement pour découvrir véhicules, 
uniformes et objets.

Mai 2024 Participation au projet 
sportif et mémoriel organisé par la 
Délégation Militaire Départementale 
de Loire-Atlantique, dans le cadre de 
l’opération « Avec nos blessés 2024 ». Le 
peloton emmené par Séverine ERAUD, 
gâvraise, sportive de haut niveau de 
l’Armée des champions au bataillon de 
Joinville et marraine du défi, est arrivé 
en début d’après-midi dans notre localité.
Un hommage a été rendu à un glorieux 

Gâvrais : Maurice Chauvet. Ce dernier, 
créateur en 1943 de l’insigne de coiffure 
des commandos marine a débarqué le 
6 juin 1944 à Ouistreham avec les 177 
français de Kieffer.
Encadré par un détachement des com-
mandos de Lorient, des personnels du 
DMD, des personnels des associations 
patriotiques locales, une remise de 
gerbes a eu lieu en présence des autori-
tés locales et du président de l’UNC 44.

Août 2024 Le 24 août, nous avons ho-
noré la mémoire de deux SAS français 
tombés au champ d’honneur 80 ans 
plus tôt dans notre petite commune.
Le 25 août 1944, une jeep du Spécial Air 
Service avec un équipage de 4 hommes 
tombait dans une embuscade tendue 
par les Allemands en forêt du Gâvre. 
Victor ITTURIA et Marc MAIGRET 
seront fauchés par la rafale allemande. 
Compagnon de la libération, ITTURIA 

s’était fait remarquer en 1940 lors de la 
campagne de France pour avoir détruit 
sept chars allemands en une journée. 
Engagé dans la France libre comme 
parachutiste au sein du French Squa-
dron, il saute sur la Bretagne en 1944 
après avoir participé aux combats en 
Lybie. La stèle sise en bordure de route, 
à la frontière de trois communes ; Blain, 
Le Gâvre et Guenrouët est installée à 
quelques mètres des lieux du drame.

L’UNC LE GÂVRE MÉMOIRE remercie la municipalité dans le cadre de l’exposition du 80e anniversaire du Débarquement. 
L’association remercie également les directrices des écoles gâvraises pour la confiance qu’elles nous accordent dans le 
cadre de nos présentations.
Enfin en ce début d’année l’UNC a une pensée pour tous les militaires tués en service ou à l’occasion du service en 2024.
Pour 2025, nous poursuivons notre recrutement (ouvert à toutes et à tous) et vous souhaitons une bonne et heureuse 
année.

En mémoire des SAS tombés au Gâvre le 25 août 1944
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ACAG
Chers amis Gâvrais,
Cette 34e Fête des Châtaignes s’est 
déroulée sous les meilleurs auspices, 
que ce soient la météo, l’animation et 
l’affluence, ce qui nous fait espérer de 
belles années à venir.

Quelques dates à noter :
•  Le 19 octobre prochain, nous célé-
brerons la 35e fête des châtaignes 
avec, nous l’espérons, une forte parti-
cipation de votre part et des surprises 
de notre part.

•  Mais avant cela, nous vous invitons 
pour la galette des rois le vendredi 
10 janvier à la salle de la Forge à partir 
de 20 h.

•  Pour nos bénévoles, une soirée de 
remerciement aura lieu le samedi 8 
mars à la salle du Pontrais.

L’ACAG vous présente ses meilleurs 
vœux pour 2025 et reste ouverte à 
tous nouveaux entrepreneurs qui sou-
haiteraient nous rejoindre :

Contact : acaglegavre@gmail.com 

 Association des Artisans et Commerçants du Gâvre

UFM44
Tout d’abord, le Conseil d’Adminis-
tration de l’UFM vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2025. 
L’année 2024 est surtout synonyme 
de renouveau pour notre association. 
Lors de notre AG annuelle du 9 février 
dernier, nous avons élu un nouveau 
secrétariat avec un nouveau Président, 
Patrice Marion et une nouvelle tréso-
rière, Magalie Moyon, le secrétaire, 
Serge Adry continuant l’aventure, a 
noté que notre CA a accueilli des nou-
veaux camarades, ce qui le porte à 35 
camarades plus 5 à la commission de 
contrôle financière.
Un grand merci à Michel Quiniou, pré-
sident de l’UFM pendant 13 années. 
Michel me donne les clefs du château 
très ému lors de cette assemblée 
générale mais avec le devoir accompli, 
nous lui devons pendant toutes ces 
années les améliorations de notre 
domaine en termes de lieu de vie pour 
les locations du week-end et semaine. 
On retiendra dans sa mandature la 
démolition de l’ancienne salle insalu-
bre et la construction de la nouvelle 
salle « Ambroise Croizat », salle qui 
donne au site un agrandissement du 
domaine mais surtout un confort sup-
plémentaire pour les personnes qui 
louent le domaine complet. Michel 
n’est pas complètement parti, il reste 
dans notre CA et référent pour les 
grands travaux à venir.
Un autre grand merci à notre trésorier 
Daniel Monnier, tâche qu’il effec-
tue depuis 1998 et laissant sa place 

à Magalie, il reste quand même au 
secrétariat comme trésorier adjoint 
pour passer la main et transmettre 
toutes ses compétences. Nous lui devons 
une présentation des comptes appré-
ciée de tous et surtout une trésorerie 
saine pendant ces 25 ans aux affaires. 
Daniel reste référent des petits travaux 
et responsable des locations :
06 76 42 60 44
Autre départ et pas des moindres, 
nos copines de l’intendance (Michèle, 
Mado, Murielle) pour nos locations en 
semaine (cuisine, service) qui ont laissé 
la main pour une retraite de bénévole 
bien méritée.
Depuis le mois d’avril, nous avons aussi 
le départ en retraite de Marylise, qui 
rendait le domaine propre après les 
locations.
2024 est passé très vite, nous conti-
nuons bien sûr des journée travaux 
avec les camarades bénévoles mais 
aussi effectués par des professionnels 
pour améliorer le site et continuer la 
suite de nos prédécesseurs.

En projet, un chauffage plus écolo-
gique et moins énergivore d’ici 2026 
si tout va bien, mais nous en sommes  
aujourd’hui à une phase d’étude. Pour 
info, le chauffage du château fonc-
tionne au fioul et celui de la salle est 
au gaz.
Création d’une brigade (Yann, Pierre, 
Jacky, Patrick, Yvon, Yannick, Pierrick 
et Rodrigue) pour remplacer l’ancienne 
intendance et avoir un service comme 
nous l’avons connu auparavant. Nous 
n’avons que des retours positifs.
Mais la plus grande fierté de cette année, 
c’est d’avoir créé un emploi d’agent de 
maintenance et d’hygiène à temps 
partiel (17 h 30), bienvenue à Yann parmi 
nous.
Chers Gâvraises et Gâvrais, nous 
sommes prêts à bien vous accueillir 
pour votre prochaine location dans 
notre domaine de la Génestrie.

Patrice Marion

Rappel : Les réservations 2026 
commencent le 15 février auprès 

de Daniel Monnier
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 La Semaine Bleue 2024

Où acheter mon pain ?Chats errants

« Bouger ensemble… 
pour entretenir 
la flamme ! »

Pour rappel, une vente 
de pain se fait du mardi 
au dimanche à L’Orée Du 
Gâvre et le lundi au bar 
Le Petit Gâvrais.
Il est conseillé de passer commande !
Le vendredi, il est possible d’avoir du Pain de 
Karinette (pain bio local) sur commande ou en 
direct selon l’arrivage, s’adresser à l’Orée du 
Gâvre.

Le saviez-vous : Un couple de chats peut 
donner naissance à plusieurs milliers de chatons 
en 4 ans !
Trop souvent, une portée non désirée est à l’origine de l’abandon de 
la chatte et/ou des chatons, qui peuvent mourir faute de soins, d’ali-
mentation ou grandir dans de mauvaises conditions. Chaque année, 
les refuges recueillent des milliers de chatons qu’ils tentent de sauver 
et de placer à l’adoption.
Stériliser son chat, c’est participer à rompre ce cycle de l’abandon des 
animaux.
La municipalité a, de son côté, une convention annuelle, avec une 
fourrière qui assure la prise en charge des animaux errants et procède 
à leur restitution quand ils sont réclamés.
Néanmoins, nous sommes contraints au printemps de lancer une 
campagne de capture de chats errants. Cette première opération, sur 
un quartier ciblé, consistera à capturer les chats. Ceux qui ne sont 
pas identifiés seront emmenés pour être vus par un vétérinaire qui 
procédera à leur stérilisation et les identifiera. Puis, ils seront relâchés 
comme le veut la loi, sur le site de capture. Cette forme de gestion 
permet de réduire le nombre de chats errants et évite la recolonisation 
des territoires par de nouveaux individus.
Mais, vous l’aurez compris, cette démarche a un coût non négligeable 
pour la collectivité (c’est-à-dire nous tous), et dans la plupart des cas, 
les collectivités se substituent aux responsabilités de propriétaires.
Bien évidemment, un courrier expliquant cette démarche sera déposé 
dans toutes les boîtes aux lettres dudit quartier en amont, afin que 
les heureux propriétaires de chats s’y préparent !

Cette année, pour le lancement de la Semaine 
Bleue le lundi 30 septembre, une animation 
musicale mêlant chants, danses et participation 
active du public s’est déroulée salle du Pontrais.
Nous avons eu le plaisir de passer un après-midi 
de bonheur !
Les résidents de maisons de retraite et du 
Martrais ont pu se déplacer pour participer.

Repas des aînés par le CCAS
Cette année, la commune a eu le plaisir de recevoir 126 convives au 
repas des aînés !
Le temps d’un après-midi, c’est autour d’un repas convivial et musical 
que les invités ont pris plaisir à se retrouver, à danser et chanter.
Parmi eux, M. Jean Gautier, 93 ans, Mmes Bouyaux Suzanne, 92 ans et 
Aline Aillet, 90 ans, étaient les doyens de cette journée.
Nous avons eu une pensée toute particulière pour notre doyenne, 
Mme Bellaud Madeleine, 96 ans.
Nous avons accueilli aussi 7 nouvelles personnes âgées de 70 ans 
cette année.

Repas des aînés

Retour en images sur l’animation proposée au Gâvre

La Semaine Bleue, c’étaient aussi des animations 
proposées sur tout le Pays de Blain Communauté, 
qui ont réussi à rassembler un grand nombre de 
personnes.

Bouger, participer, échanger, des clés 
essentielles du bien vieillir. 
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ÉTAT CIVIL 2024Opération 
1 gâvrais / 1 arbre
Cette année, ce sont 20 nouveaux arbres 
représentant les 20 naissances l’année sur la 
commune qui ont été plantés. Depuis le début 
de l’opération un gâvrais, un arbre en 2002, 
ce sont 540 arbres qui ont été plantés un 
peu partout sur la commune. Cette année, les 
pommiers, poiriers et pruniers ont été plantés 
en bordure du terrain des fêtes, non loin du 
rucher communal, ce qui fera prochainement 
le bonheur des abeilles.

Les cousins Rouaud pourront rendre ensemble visite 
à leur arbre

Ce 23 novembre 2024, ce sont 20 arbres fruitiers 
qui ont été plantés

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

• FENASSE Etienne 16/01/2024
• DOUCET Elliot 11/01/2024
• GILET Suzanne 06/02/2024
• LEPRESLE HOULLIER Lyam 26/02/2024
• COULAIS Rose 13/03/2024
• VOLK-LIÉONOVITCH Archibald 16/04/2024
• GRILLOT Neil 24/05/2024
• DENIAUD Lucas 01/07/2024
• ROUAUD Tommy 05/07/2024
• IMOUCHE Ambre 10/07/2024
• BRÉTÉCHÉ Romy 10/08/2024
• MARCHÉ Anastasia 21/08/2024
• JOUSSELIN Adèle 23/08/2024
• ESTAVOYER Firmin 22/09/2024
• GUILBAUD Zély 11/10/2024
• ROUAUD Alba 18/10/2024

Nous avons également réceptionné 1 avis de 
naissance dont les parents ne souhaitent pas 
la publication et 3 avis sans réponse.

•  M. Eric MARCHETTI 
& Mme Marie TESSIER

02/03/2024

•  M. Alexandre BUGEON 
& Mme Margaux ESNAULT

11/05/2024

•  M. Romain CHASSAGNE  
& Mme Mégane ROCHELLE

18/05/2024

•  M. Julien FAVREAU 
& Mme Sonya GUILLEMOT

25/07/2024

•  M. Jérémy BLOND 
& Mme Virginie HERAUD

15/06/2024

•  M. Régis GUILLARD 
& Mme Katy MÉHEUST

27/07/2024

•  M. Stéphane GIRARD 
& Mme Béatrice MORICE

07/09/2024

•  M. Mickaël BOUTON 
& Mme Laura BARON

28/09/2024

•  M. Kévin GUILLOU 
& Mme Laura DAVID

05/10/2024

•  Mme Charline SZULC 
& Mme Marie-Eve TURPEAU

30/11/2024

• TRÉDOS Marie, veuve ANDRÉ, 102 ans 07/01/2024
• YOO Ok, 90 ans 26/01/2024
• BOULET Annie, 64 ans 23/02/2024
• GARREAU Colette, veuve POISBLAUD, 93 ans 31/03/2024
• LÉVÊQUE Yveline, épouse GÉRARD, 75 ans 03/05/2024
• SIMON Odile, veuve SOUMASSIÈRE, 88 ans 31/08/2024
• BOULET Richard, 59 ans 13/10/2024
• CROCHARD Thérèse, veuve ROUAUD, 94 ans 14/11/2024
• BARUZIÉ Stéphane, 59 ans 07/12/2024
• DENNIS Paul, 62 ans 20/12/2024



23

Le Gâvre au quotidien

Charles Perron

Permis de construire 2024

Au fil du temps…
L’école primaire publique Charles Perron 
a accueilli à la rentrée, 113 élèves ré-
partis en 5 classes. Les effectifs se 
répartissent de la manière suivante : 
TPS-PS-MS à 21 élèves avec Mme Céline 
MARTIN, GS-CP à 23 élèves avec Mme 
Céline GUERET, CP-CE1 à 24 élèves 
avec Mme Elodie OLLIVIER JOYEUX, 
CE2-CM1 à 24 élèves avec Mme Elisa 
MENEAU et CM1-CM2 à 21 élèves avec 
Mme Noémie GASNIER et Mme Cindy 
BARBAN.
Cette année, toutes les classes 
voyagent dans le temps afin de cé-
lébrer comme il se doit les 800 ans 
de la commune en 2025. Ces thèmes 
sont abordés en lecture, écriture, arts 
visuels, poésie, chants…  Différentes 
sorties viendront également ponctuer 
l’année historique : le parc de la pré-

histoire de Malansac, le château des 
ducs de Bretagne à Nantes…
Les classes maternelles ont participé 
à la semaine de la maternelle du 25 
au 29 novembre 2024. Le thème était 
« La semaine de la maternelle à 10 ans : 
fêtons-la ensemble ». Les parents ont 
été accueillis dans les classes et ont 
travaillé avec des petits groupes d’en-
fants des deux classes mélangées sur 
des ateliers.

Tous les élèves de l’école vont à la 
bibliothèque municipale une fois par 
période. Les élèves de la GS au CM2 
bénéficient de 10 séances de piscine 
au cours de l’année scolaire.
Les élèves de CE2-CM1 ont participé 
avec plaisir à la Semaine bleue. Les 
élèves et les adultes ont partagé de 
beaux moments avec les résidents du 
Martrais le vendredi 4 octobre. Les 

échanges ont été riches lors des diffé-
rents ateliers proposés. 
Les élèves de CM1-CM2 ont pu assister 
à la création du spectacle « Baraque » 
de la compagnie du Cercle Karré. Ils 
ont assisté aux répétitions, ont pu 
échanger avec les acteurs mais aussi 
effectuer des ateliers théâtre et assis-
ter à la première du spectacle le jeudi 
7 novembre 2024 à la salle Horizinc à 
Bouvron. Nous remercions la compa-
gnie et le Pays de Blain pour ce beau 
projet !
Nous tenons à souligner l’importance 
des actions menées par l’amicale pour 
financer nos projets et soutenir nos 
actions. Ils ont besoin de la mobilisa-
tion des familles pour aider à la bonne 
organisation de leurs événements tout 
au long de l’année scolaire.
Pour inscrire votre enfant à l’école 
Charles Perron, contactez la directrice 
de l’école Mme BARBAN :
Tél. 02 40 51 26 66 (le midi, le soir après 
l’école ou le jeudi)
Mail : ce.0441044w@ac-nantes.fr
Des portes ouvertes auront lieu le 
samedi 11 janvier 2025 de 10 h à 12 h 
afin de présenter l’école aux nou-
velles familles (mais vous pouvez 
contacter la directrice dès le mois 
de janvier).
Toute l’équipe éducative de l’école 
Charles Perron vous souhaite une 
excellente année 2025 !

 École

Hominidés au parc de la préhistoire de Malansac

Coloriage collectif sur les périodes préhistoriques

Le samedi 11 janvier
Portes ouvertes 

de 10 h 00 à 12 h 00

LE RHUN Christian 5 La Piquetterie Maison individuelle

BELLIOT Dylan 7 bis La Piquetterie Maison individuelle

MAISONNEUVE Dominique PASQUIER Evelyne Les Rotys - 13 rue du Sabotier Maison individuelle

ECE Erkan 29 Villeneuve Rénovation d’une habitation

SCI GOURET La Maillardais Construction local de rangement

MAUVAIS Loïck et CUREAUX Camille 8 bis l’Anglechais, route de Blain Maison individuelle

HUGRON Léo et MEHEUST Fanny 8 route de Blain Maison individuelle

DESCHAMPS Charles et LE TROUHER Elodie 10 route de Blain Maison individuelle
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St Pierre
« Passé, présent, futur » nous voyageons à travers le temps !

La commune du Gâvre va fêter en mai 
2025 ses 800 ans.

Voilà une belle opportunité pour aller 
sur les traces de notre passé et dé-
couvrir l’évolution de notre commune 
! Découvrir notre histoire, rencontrer 
nos anciens porteurs de notre mémoire, 
découvrir d’anciens métiers, des coutumes 
disparues, une autre façon de vivre 
son quotidien, autant de projets pour 
faire vivre notre petite école... Grâce à 
la mairie et aux bénévoles, tous les pe-
tits Gâvrais vont participer à différents 
ateliers pour découvrir certaines pratiques 
telles que la poterie, les enluminures…

Le présent des enfants en ce début 
d’année a été marqué par le départ en 
classe découverte.
Tous les enfants de la Grande Section au 
CM2 sont partis 4 jours en Vendée pour 
vivre de près les préparatifs du départ 
du Vendée Globe. Ils ont pu découvrir 
le village du Vendée Globe, voir de près 
les bateaux, parler avec un skipper, faire 
de la pêche à pied, fabriquer des petits 
bateaux à voile, visiter le château de 
Talmont.

Un séjour au programme bien rempli 
mais surtout une belle occasion de par-
tir sans papa, maman, de vivre en col-
lectivité et développer son autonomie. 
C’est ça aussi grandir !

La fin de l’année sera l’occasion d’ima-
giner le futur, comment sera notre 
commune dans 50, 100 ans ? Comment 
vivrons-nous ?
Aux enfants d’inventer la suite ! Nous 
garderons précieusement des traces de 
leurs réflexions...

Comme chaque année, les projets ne 
manquent pas, notre thème est un fil 
conducteur partagé à tous les niveaux 
mais il est complété par beaucoup 
d’autres activités !

Les petits nouveaux ont pris douce-
ment leurs marques dans l’école. Les 
plus grands sont allés passer le concours 
annuel de sécurité routière, ils ont par-
ticipé au cross du collège et les CM2 ont 
pu passer une journée découverte au 
collège Saint Laurent. Les CE1, CE2 ont 
participé à une rando catécole dans la 
forêt du Gâvre avec tous les enfants du 
même âge des 9 écoles de la Clé.

En septembre, toute l’école a participé à 
l’opération « Nettoyons la Nature », l’oc-
casion de prendre conscience que nous 

devons préserver notre planète et que 
cela commence par ne pas jeter nos dé-
chets dans la rue, même les tout petits 
papiers !

En novembre, nous avons commencé à 
préparer notre Marché de Noël.

Fabrication des décorations de noël, de 
la cuisine, du bricolage, tout le monde 
s’y met !

Merci à tous ceux qui sont venus nous 
aider pour que la magie de Noël opère 
une nouvelle fois...

Bien sûr nous aurons aussi les anima-
tions à la bibliothèque, un cycle piscine 
pour les élèves de la GS au CM2, un 
projet chant chorale avec une interve-
nante de Musique et Danse et d’autres 
surprises !

Des projets toujours soutenus par la 
municipalité, le département, les as-
sociations locales et surtout par les 
bénévoles des 2 associations de 
l’école, l’OGEC et l’APEL, sans oublier les 
parents de l’école qui répondent pré-
sents aux différentes manifestations !

MERCI à tous, grâce à vous, il se vit 
toujours quelque chose à l’école 
Saint Pierre !

Notre école ouvrira ses portes le samedi 
18 janvier de 10 h à 12 h.
N’hésitez pas à venir visiter notre école 
et rencontrer toute l’équipe enseignante, 
nous serons ravies de vous accueillir !

Cette année, nous accueillons 73 enfants, 
répartis sur 3 classes.

Pour tous renseignements et inscriptions :
Vous pouvez consulter notre site internet :
https://ecolesaintpierredugavre.
wordpress.com
Facebook : école Saint pierre
Tél. 09 86 16 96 39
Mail : ec.gavre.st-pierre@ec44.fr

Cheffe d’établissement :
Laurence DELAUNAY

Toute l’équipe de l’école Saint-Pierre vous 
souhaite le meilleur pour l’année 2025 !

 École

Opération « Nettoyons la Nature » 
en septembre

Classe découverte en Vendée 
Préparation du départ du Vendée Globe

Pêche à pied dans le cadre 
de la classe découverte

Le samedi 18 janvier
Portes ouvertes 

de 10 h 00 à 12 h 00
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Assistantes 
maternelles
Bonjour à toutes et tous !

Nous sommes un petit groupe d’Assistantes 
Maternelles qui nous retrouvons dans la salle 
de l’Etoile depuis 2012 sur des créneaux bien 
définis, en compagnie des enfants que nous 
accueillons.

Vous pouvez toutes et tous nous rejoindre 
si vous êtes Assistant(e)s Maternel(le)s, avec 
l’accord des parents employeurs. Il vous suffit 
ensuite d’apporter des jeux que tous les petits 
pourront utiliser et profiter ainsi des moments 
de rencontre qui se tiennent comme suit :

En période scolaire :
• mercredi de 9 h 30 à 12 h
• vendredi de 9 h à 10 h 45

Pendant les vacances scolaires :
• mardi de 9 h 30 à 11 h 30
• mercredi de 9 h 30 à 12 h
• vendredi de 9 h 30 à 11 h 30 

Le principe de ces regroupements est de 
permettre aux enfants de se retrouver 
pour certains et de faire connaissance pour 
d’autres, et donc de se socialiser avant leurs 
premiers pas vers la scolarisation, de découvrir 
d’autres jeux tout en se défoulant et d’amé-
liorer leur motricité.

Ces rencontres permettent aussi de mettre en 
relation les Assistant(e)s Maternel(le)s et les 
parents en cas de besoin de remplacement.

Les Assistantes Maternelles du Gâvre

Nouveaux artisans 
et commerçants
Guillaume Altazin, Detail’Art
Detail’Art, garage spécialiste du 
detailing et de la restauration de 
voiture et rénovation automobile 
sur Le Gâvre, Blain, Nozay, Redon, 
Pontchâteau, Savenay, Nort-sur-
Erdre, Héric, Guémené-Penfao, 
Fay-de-Bretagne, Plessé, Nantes 
Nord et Loire-Atlantique.
Votre garagiste Detail’Art est expert 
en mécanique spécialisée, répara-
tion automobile, débosselage de 
voiture, polissage de carrosserie 
automobile, rénovation intérieure 
des voitures, rénovation esthétique 
extérieure des véhicules.
Votre mécanicien Detail’Art est 
à votre service pour mécanique 
automobile, vidange, révision de 
voiture, entretien automobile, 
réparation freins de voiture, clima-
tisation de voiture, valise diagnostic, 
réparation de véhicules, restauration 
engins agricoles.
Votre garagiste Detail’Art assure le 
nettoyage intérieur et extérieur sur 
mesure de votre voiture, recolora-

tion de cuir des 
sièges d’une voi-
ture, installation 
de caméra de 
recul, personnalisation de voitures 
(ailerons, jantes, kit carrosserie, 
système audio, etc.), polissage de 
voitures, lustrage de voiture, trai-
tement céramique de carrosserie, 
réparation sans peinture de carros-
serie automobile, customisation de 
voiture.
Votre garage Detail’Art propose 
aussi : protection de peinture 
automobile, rénovation d’optique 
de phares, vente de véhicules 
d’occasion et d’accessoires auto-
mobiles.

N’hésitez pas à contacter :
Guillaume Altazin, 26 route de 
La Maillardais 44130 Le Gâvre
Tél. 06 23 07 43 12
Site internet : detailart.fr
Facebook : Detail Art

Enola Lubert, LBeauty
Sous l’enseigne LBeauty, Enola 
Lubert, 26 ans, vient d’ouvrir son 
institut de beauté.
Une première dans ce domaine 
d’activité, dans la commune du 
Gâvre.
Enola est dans l’esthétique depuis 
dix ans. Après avoir fait ses débuts 
à Châteaubriant, puis exercé dans 
des instituts du secteur, elle s’est 
installée à son compte.
Elle reçoit ses clients dans un local 
flambant neuf, construit à l’arrière 
de sa maison d’habitation, depuis 
le début d’octobre. Ongles, épi-
lation, maquillage, rehaussement 
des cils… elle propose toute une 
gamme de soins.
LBeauty :
6, les Prés-de-l’Étang (la route qui 
rejoint la Maillardais, en longeant 
la forêt).

Tél. 06 85 00 50 42
Horaires : le lundi, de 9 h 30 à 13 h, 
le mardi, le jeudi et le vendredi, de 
9 h à 19 h, et le samedi, de 8 h à 12 h.
Site Internet : lbeautyinstitut.fr



26

Pays de Blain

Le mot de votre 
député : Jean-
Claude Raux
Madame, Monsieur, 

Tout d’abord, je souhaite vous remercier 
de votre confiance renouvelée aux 
élections législatives de juin. Plus de 
deux ans maintenant que j’ai l’hon-
neur d’être votre député, que j’arpente 
la circonscription et suis à votre écoute 
pour nourrir mon travail parlementaire 
de nos rencontres et échanges. Merci 
à chacune et chacun d’entre vous de 
faire vivre, à votre échelle, ce territoire 
aux réalités de vie plurielles que je sais 
parfois difficiles.

En cette année qui débute, vous pouvez 
compter sur mon engagement pour 
des médecins de proximité, une eau de 
qualité, des services publics accessibles 
et des fins de mois décentes. Je conti-
nuerai à défendre l’idée d’une société 
qui fait confiance à sa jeunesse et qui 
permet de vieillir dans la dignité.

Ma suppléante, mon équipe et moi-
même restons à votre écoute et à votre 
disposition. 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année et une heureuse année 2025, 
riche de rencontres et de projets. 

Jean-Claude Raux 

Jean-Claude Raux et sa suppléante, 
Christine Blanchet 

Transport à la demande
Une visite chez des amis, un rendez- 
vous, un saut à la bibliothèque...

Le transport à la demande permet 
d’effectuer des déplacements de 
proximité et complète l’offre de 
transport du réseau Aléop.

Comment ça marche ?

Sur simple réservation, un véhicule 
passe vous prendre au point d’arrêt 
« transport à la demande » et vous 
dépose au lieu de votre choix dans 
la limite du périmètre du secteur 
géographique de la commune de 
départ. Ce service fonctionne du 
lundi au vendredi de 7 h à 19 h (sauf 
jours fériés).

Des trajets sont autorisés avant 7 h et 
après 19 h en cas de correspondance 
avec un train ou un car.

Les trajets sont possibles :
•  Au départ d’un arrêt de transport à 
la demande,

•  Tous les trajets doivent faire plus 
d’1 km.

•  Pour les personnes à mobilité réduite 
ou âgées de plus de 75 ans, sur pré-
sentation d’un justificatif, la prise en 
charge peut s’effectuer à domicile.

•  Les enfants peuvent être transportés 
sans accompagnant à partir de 10 ans.

Comment réserver ?

Inscrivez-vous en appelant Allô Aléop 
au 09 69 39 14 14 du lundi au vendre-
di de 7 h à 20 h et le samedi de 8 h à 
12 h et de 14 h à 17 h (hors jours fériés). 
L’adhésion est gratuite. 

Combien ça coûte ?

Ticket à l’unité : 2,60 €
Carnet de 10 tickets : 22 €

Un ticket est valable pour un trajet et 
peut être utilisé en correspondance 
avec le réseau NAOLIB pendant 1 h 00 
(compostage obligatoire à la montée).

Points de vente :

• À bord des véhicules
•  Sur votre téléphone : M-tickets dis-
ponibles sur les applications NAOLIB 
et WOP,

•  Dans les points de vente Aléop en 
Loire-Atlantique.

Lien vers notre actu :
www.pays-de-blain.com/transport/
a-la-demande/
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Infos pratiques

Mission locale Nord Atlantique

ADMR

La Mission Locale Nord Atlantique 
accompagne les jeunes entre 16 et 
25 ans sortis du système scolaire à la 
recherche d’orientation, de formation et 
d’emploi, en leur proposant notamment 
le Contrat d’Engagement Jeune de 
manière globale et individualisée.

Il s’agit d’un parcours personnalisé qui 
peut durer de 6 à 12 mois en fonction 
du jeune, pour l’aider à définir son projet 
professionnel et à trouver un emploi :
•  D’un conseiller dédié qui le suit durant 
la durée de son parcours,

•  D’un programme de 15 à 20 heures 
d’activités par semaine,

•  D’une allocation pouvant aller jusqu’à 
528 € par mois sous conditions.

Carine Latchoumaya est présente pour 
répondre aux besoins personnalisés de 
chacun en lien avec leur insertion sociale 
et professionnelle sur Blain.

Mission Locale Nord Atlantique
Maisons de l’Economie, de l’Emploi et 
de la Formation

Adresse postale : 
7 rue Victor Scholcher
Tél. 02.40.79.99.01
Mail : carine.latchoumaya@mlna44.org 
Site internet : mlna44.org

L’ADMR, l’association de service à la 
personne pour tous.
Depuis plus de 70 ans, l’ADMR aide les 
personnes âgées, les personnes en si-
tuation de handicap et les familles à 
faire face aux difficultés quotidiennes 
et à préserver leur autonomie

Des services adaptés aux besoins de 
chacun.
Ouvert à tous, l’ADMR apporte de nom-
breuses prestations d’aide humaine, 
entretien du logement, préparation 
de repas, courses, portage de repas à 
domicile, aide à la vie sociale… Ce 
panel de services répond notamment 
aux plans d’aides élaborés et financés 
par le Conseil départemental, les caisses 
de retraites, les mutuelles et la CAF.

Des professionnels et des bénévoles 
engagés.
Choisir l’ADMR c’est choisir un modèle 
original, associant clients, bénévoles et 
salariés afin de développer le lien so-
cial, créer des emplois et répondre aux 
besoins de tous. Nous recrutons réguliè-

rement et nous sommes à votre écoute 
pour rejoindre l’ADMR.

Vous partagez nos valeurs ? N’hésitez 
pas à intégrer l’équipe des bénévoles 
pour une solidarité de proximité pour 
tous.

Vous pouvez nous contacter :
Tél. 02 40 29 53 32
Mail : nortancenis@fede44.admr.org

Plus d’information sur :
https://www.admr44.org/

APPELS UTILES
AMBULANCE ROUAUD :

02 40 79 03 55
CHU CHATEAUBRIAND :

02 40 55 88 88
CHU NANTES :

02 40 08 33 33
ÉCOLE PRIVÉE LE GÂVRE :

02 40 51 21 22
ÉCOLE PUBLIQUE LE GÂVRE :

02 40 51 26 66
MAIRIE DE BLAIN :

02 40 79 00 08
MAIRIE DU GÂVRE :

02 40 51 26 18
RESTAURANT SCOLAIRE :

02 40 51 21 79
PHARMACIE LE GÂVRE :

02 40 51 25 00
MÉDECIN DE GARDE :

15
POMPIERS :

18
SAMU :

15



VERO & JOSE
vous accueillent 

au P’tit Gavrais

Pizzas sur place 
ou à emporter

Dessinateur
Métreur
Suivi de chantier

Conception & Maîtrise d’œuvre
Étude du projet en fonction du budget

07 82 00 65 95
recs44@yahoo.com

13 rue des loges 44130 Le Gâvre

R.E.C*S
RÉNOVATION • EXTENSION 
CONSTRUCTION • SOLUTION

Ensemble avec nos
Commerçants & Artisans

Portail de clôture    Portes de garage    Motorisation

    27 rue de la Vrière -44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE
    Rue de la Forêt - 44130 LE GÂVRE

 sesame44

www.sesame-44.fr

Stéphane NOBLET
Tél. 02 40 87 94 65     Port. 06 47 85 06 03
contact@sesame-44.fr


